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5. Conclusion

Qui sont les défunts de la nécropole du Port
L'absence de pierres tombales inscrites ou sculptées
et la faible spécificité du matériel retrouvé dans les
fosses ne nous aident guère à répondre à cette question.

La relative pauvreté des offrandes et des
aménagements funéraires incite à penser qu'il s'agissait
de gens de condition assez modeste. Mais, répétons-
le, les critères que nous sommes amenés à utiliser
pour évaluer la richesse des sépultures sont sujets à
caution. Nous avons déjà signalé que certaines
sépultures contenaient plusieurs dizaines de vases
alors que d'autres n'en recelaient qu'un ou deux.
Faut-il voir dans ces disproportions l'indice de fortes

différences dans le statut socio-économique des
défunts On ne saurait l'affirmer.

La situation topographique du cimetière, à proximité

du quai et à plus de 800 m. de l'enceinte, alors
que plusieurs autres nécropoles sont signalées en
divers endroits à la sortie de la ville, autorise à émettre

l'hypothèse d'une relation entre les utilisateurs
du cimetière et les installations portuaires. Certes, la
présence d'un habitat n'est pas attestée dans ce
secteur285. L'analyse anthropologique286 a toutefois
révélé une distribution des âges et des sexes très sur¬

prenante, peu conforme à celle que l'on observe
habituellement dans les nécropoles directement liées
à un habitat (agglomération, villa): les individus
adultes de sexe masculin sont très largement
dominants, alors que les femmes et les enfants sont très
peu nombreux. Ces données semblent confirmer
une hypothèse, déjà émise au moment de la
fouille287 : la plupart des personnes enterrées dans ce
petit cimetière pourraient bien être des ouvriers
ayant travaillé dans le secteur du port 288. Rien
n'interdit d'imaginer que certains d'entre eux aient
participé à la construction et aux diverses réfections
du canal, entre le règne d'Hadrien et celui de Marc-
Aurèle...289

Plusieurs documents épigraphiques attestent que
l'une des préoccupations de certaines corporations
professionnelles (collegia) était d'assurer à leurs
membres une sépulture décente et de remplir
scrupuleusement les devoirs du culte des défunts290.
Rien n'empêche d'imaginer que les personnes enterrées

dans le petit cimetière du Port aient appartenu
à une association de ce type, mais seule la découverte

d'une inscription aurait permis de confirmer
cette séduisante hypothèse.

285 Le caractère limité des sondages effectués dans la zone du quai ne
permet toutefois pas d'exclure cette éventualité.

286 Voir supra, pp. 39-40.

Chronique des fouilles archéologiques (RHV) 1984, p. 232.

Les outils d'artisan du bois de la tombe 3 (catal. 359 et 361) sont
malheureusement les seules offrandes qui puissent fournir une
indication sur l'activité professionnelle d'un défunt : voir supra,
p. 27. On peut toutefois imaginer l'existence d'une main-d'oeuvre
chargée de l'entretien des installations portuaires et du canal, du
chargement, du déchargement et du transport sur la terre ferme
des marchandises et des matériaux. D'autre part, si la pratique de
la pêche sur les rives antiques du lac est attestée par la découverte
de vestiges caractéristiques (en particulier des hameçons) dans le
secteur du port romain, aucune offrande funéraire de ce type n'a
pu être mise en évidence dans les inventaires de la nécropole.
Voir supra, p. 7.

BERGER/MART1N-K1LCHER, Gräber, p. 149; HATT, La
tombe gallo-romaine, pp. 77-84.
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